
 

 

A Rouillac, le 23/02/2024. 

 

 

 

 

 

 

SENILLOUT SYLVAIN 

28 IMPASSE DE LA FONT MARTIN 

MONTIGNE 

16170 VAL D'AUGE 

 

 

 

 

 

 

Objet : Rapport de contrôle de bon fonctionnement et d’entretien 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Veuillez trouver ci-joint le rapport de contrôle de bon fonctionnement de votre installation d’assainissement 
non collectif contrôlée le 12/02/2024. Celui-ci synthétise les éléments recueillis par notre technicien, 

conservez-le il est valable 3 ans (en cas de contestation du rapport vous avez deux mois pour nous le signaler). 

 

Lors de ce contrôle il a été constaté une INSTALLATION PRESENTANT DES DEFAUTS D'ENTRETIEN OU UNE 

USURE DE L'UN DE SES ELEMENTS CONSTITUTIFS, cela indique que l’installation est « aux normes » et qu’il 
n’y a pas de travaux à réaliser. 
Il est néanmoins possible que des recommandations vous soient faites pour améliorer le fonctionnement de 

votre dispositif, pour cela référez-vous aux conclusions du rapport. 

 

Vous trouverez également au dos de ce courrier toutes les informations nécessaires au bon entretien de 

votre installation. 

 

 

Pour toutes démarches et questions courantes, n’hésitez pas à consulter notre site internet : 

http://www.cdcrouillacais.fr. 

 

Le service assainissement 

 
  

Vos références : 

Numéro de dossier : ANC-09-228-004 

 

Installation située : 28 IMPASSE DE LA FONT 

MARTIN 

MONTIGNE 

Commune de : VAL D'AUGE 

http://www.cdcrouillacais.fr/
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GENERALITES 

Commune : VAL D'AUGE 

Adresse du terrain : 28 IMPASSE DE LA FONT MARTIN 

Section et N° de parcelle(s) : ZC 0109 ;  

Coordonnées du propriétaire :  

SENILLOUT SYLVAIN 

28 IMPASSE DE LA FONT MARTIN - MONTIGNE 

16170 VAL D'AUGE 

 

 

CONTROLE IMMEUBLE 

Date du contrôle : 12/02/2024 

Contrôle réalisé dans le cadre d’une vente : Non 

Technicien(ne) : Lucy HAREL 

Personne rencontrée : Propriétaire 

Type de résidence : Résidence principale 

Nombre de personne(s) : 6 

Nombre de chambre(s) : 5 

Nombre de pièce(s) principale(s) : 7 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE ALIMENTATION PAR UN PUITS 

Présence d’un compteur d’eau : Oui Présence d’un puits : Non 

 

CONCLUSION (Détails des travaux et recommandations page 4) 

INSTALLATION PRESENTANT DES DEFAUTS D'ENTRETIEN OU UNE USURE DE L'UN DE SES ELEMENTS 

CONSTITUTIFS 

Délai de mise aux normes : Non concerné 

Année prévue pour le prochain contrôle : 2034 

 

Schéma de l’installation :
 

 
Légende : 

Collecte : 

TEU : Toutes eaux usées (EM + EV) 

EM : Eaux Ménagères 

C : cuisine, SDB : salle de bain 

LL : lave-linge 

EV : Eaux Vannes (WC) 

RV : Regard de Visite 

EP : Eaux Pluviales 

REP : Réseau d'Eaux Pluviales 

P : Pompe de relevage 

Traitement primaire : 

FS : Fosse Septique (EV) 

BD : Bac Dégraisseur 

FE : Fosse Etanche 

FTE : Fosse toutes eaux (EV+EM) 

Traitement secondaire : 

TE : Tranchées d’épandage 

FSVD : Filtre à Sable Vertical Drainé 

FSVND : Filtre à Sable Vertical Non Drainé 

FSHD : Filtre à Sable Horizontal Drainé 

FC : Filtre compact 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

CONTROLE DE FONCTIONNEMENT D’UN DISPOSITIF 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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INSTALLATION CONTRAINTES D’IMPLANTATION 

Année de mise en service : 2014 

Installation déjà contrôlée : Oui 

Nature dernier contrôle : 1er contrôle de vérification de 

l'installation existante 

Date dernier contrôle : 02/04/2014 

Présence d’arbres gênants : Non 

Jardin potager sur installation : Non 

Circulation de véhicule : Non 

Construction sur installation : Non 

 

 COLLECTE 
Raccordement de toutes les eaux usées vers une même filière d’ANC : Oui 

Toute évacuation d’eau usée non déclarée par le propriétaire et non visible depuis l’extérieur ne pourra être reprochée au SPANC 

 

PRETRAITEMENT 

Observations : Absence de prétraitement. 

 

TRAITEMENT PRIMAIRE 

Nature des eaux 

usées raccordées 

Existence et 

accessibilité 
Dénomination 

Dimension m3 – 

Matériau 

Rejet eaux 

prétraitées 

Toutes les eaux usées     Accessible 

Fosse septique toutes 

eaux  

Préfiltre     

3 - Béton - Pouzzolane 
Traitement secondaire 

 

Observations : Bon état de fonctionnement. Préfiltre colmaté. 

 

TRAITEMENT SECONDAIRE  

Nature des eaux 

usées raccordées 

Existence et 

accessibilité 
Dénomination Dimension Rejet eaux traitées 

Toutes les eaux 

prétraitées        
Accessible 

  Lit filtrant vertical non 

drainé      

  

25 par infiltration  

Observations : Regard de répartition et de bouclage en bon état. Dépots présent dans le regard de répartition. Bonne 

répartition des effluents. Regard de bouclage sec. 

 

 

DISPOSITIFS ANNEXES 

Ventilation(s) présente(s)    

Ventilation primaire 

Ventilation secondaire 
     

Observations : Ventilation secondaire munie d'un extracteur statique. 

 

SUIVI DE L’ENTRETIEN 
Observations : Le propriétaire déclare qu'une vidange a été réalisée en 2023 par un agriculteur. 

En cas de vente de l’immeuble, une vidange peut vous être demandée s’il n’y a pas eu d’opération récente sur 
l’installation. 
Les copies des bons de vidanges et preuves d’entretien doivent être envoyées au SPANC et/ou conservées afin de les présenter lors du prochain 

contrôle. 
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SYNTHESE DES POINTS CONTROLÉS 

* Tout critère d’évaluation identifié « oui » correspond à un dysfonctionnement ou un défaut observé sur l’installation. 

Critères d’évaluation 

Liste des points de contrôle réglementaires 

(Arrêté interministériel du 27 avril 2012 relatif aux modalités de 
l’exécution de la mission de contrôle des installations d’ANC) 
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Défauts de sécurité 
sanitaire 

Implantation de l’ANC à moins de 35 m en amont hydraulique d’un puits 
destiné à l’alimentation en eau potable 

       

Contact direct possible avec les eaux usées non traitées ou prétraitées        

Ruissellement d’eaux partiellement traitées ou non traitées vers des 
terrains voisins 

       

Eaux usées produites en partie non collectées        

Prolifération d’insectes aux abords de l’installation dans les zones de lutte 
contre les moustiques 

       

Nuisances olfactives récurrentes        

Cas des toilettes sèches : règles de stockage non respectées        

Défauts de structure ou de 
fermeture 

Défaut de résistance structurelle du couvercle ou de la cuve (fissures, 
corrosion, déformation)        

Couvercle non sécurisé (poids insuffisant ou absence de dispositif de 
sécurisation)        

Installation incomplète 

Collecte partielle des eaux usées ou absence d’un élément constitutif de la 
filière d’assainissement ou filière non agréée 

       

Cas des toilettes sèches : absence d’une installation de traitement des 
eaux ménagères 

       

Installation 
significativement sous 

dimensionnée 

Installation non adaptée au flux de pollution à traiter dans un rapport de 1 
à 2 

       

Dysfonctionnements 
majeurs 

Évacuation des eaux pluviales vers le dispositif d’ANC        

Un des éléments ne remplit pas sa mission        

Conditions d’emploi du dispositif non respectées (filière agréée)        

Mauvais écoulement des eaux jusqu’aux dispositifs et à travers les 
dispositifs 

       

Si présence d’éléments électromécaniques : dispositif électrique associé 
défectueux 

       

Si dispositif à cultures fixées ou libres : absence d’aération (en phase de 
fonctionnement du dispositif)        

Si dispositif avec circulation interne des effluents : absence de 
recirculation des boues ou de transfert d’effluents (si vérifiable)        

Défauts d’entretien ou une 
usure de l’un des éléments 
constitutifs de l’installation 

Accessibilité et dégagements des tés ou regard contraignants        

État des couvercles/boîtes : présence de corrosion (mauvaise ventilation 
des ouvrages)        

Défauts liés à l’usure des dispositifs (fissures, corrosion, microbullage non 
homogène, présence de bulles de gaz dans le clarificateur, etc.)        

Tuyaux engorgés, curage non effectué        

Si dispositif à cultures fixées compactes : pas d’écoulement libre des 
effluents et stagnation 

       

Niveau de boues anormal dans le dispositif (absence totale ou 
accumulation anormale)    Oui    

Accumulation anormale de graisses et de flottants        

Cas des filières plantées : absence de faucardage des roseaux, de 
désherbage, … 
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Problèmes constatés sur l’installation 

Installation située en zone à enjeux sanitaires ou 

environnementaux :  

Non 

Si oui : 

Enjeux sanitaires : 

 

Enjeux 

environnementa

ux : 

 

Absence d’installation :   

Non-respect de l’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique 

• Mise en demeure de réaliser une installation conforme 

• Travaux à réaliser dans les meilleurs délais 

Défaut de sécurité sanitaire :    

 

Installation non conforme 

Danger pour la santé des personnes 

 

• Travaux obligatoires sous 4 ans 

• Travaux dans un délai de 1 an si vente 

Défaut de structure ou de fermeture :   

Implantation à moins de 35m en amont hydraulique 

d’un puits privé déclaré et utilisé pour l’alimentation 
en eau potable d’un bâtiment non raccordable au 
réseau public de distribution :  

 

Installation incomplète :   Installation non 

conforme 

• Travaux dans un délai 

de 1 an si vente 

Installation non conforme 

Danger pour la santé des personnes 

Ou Risque environnemental avéré 

• Travaux obligatoires sous 4 ans 

• Travaux dans un délai de 1 an si vente 

Installation significativement sous dimensionnée :   

Installation présentant des dysfonctionnements 

majeurs :  
 

Installation présentant des défauts d’entretien ou une 
usure prématurée 

Oui 
• Liste de recommandations pour améliorer le fonctionnement de 

l’installation 

Installation ne présentant pas de défaut  • Entretien régulier des ouvrages 

 

CONCLUSION 

INSTALLATION PRESENTANT DES DEFAUTS D'ENTRETIEN OU UNE USURE DE L'UN DE SES ELEMENTS 

CONSTITUTIFS 

Entretien / recommandations : 

- Il est rappelé qu'une fosse doit être vidangée par une personne agréée lorsque le volume de boues accumulé atteint la moitié de 

son volume utile. Elle doit être remise en eau immédiatement après la vidange. 
- Nettoyez le préfiltre une à deux fois par an: obturer l'évacuation en sortie de fosse et sortir le matériau filtrant délicatement 

pour éviter tout départ de boues vers le traitement. Le nettoyer au jet d'eau. 
- Il faut enlever les matières présentes dans le regard de répartition (filtre à sable, épandage) pour éviter le colmatage des drains. 

Informations diverses : 

Le contenu et l’avis du présent rapport sont émis sous réserve du taux d’occupation du logement et de l’exactitude des informations fournies par le 

propriétaire et/ou l’usager lors du contrôle. Un système d’assainissement non collectif étant par nature enfoui, il n’est pas possible de se prononcer sur des 
dysfonctionnements qui ne sont pas apparus, ou qui n’ont pas pu être portés à la connaissance du Service Public d’Assainissement Non Collectif, au moment de la 

visite. Les contestations relatives au contenu du rapport de visite doivent être adressées au SPANC dans un délai de deux mois à compter de sa réception. Ce 

rapport de visite est l’occasion de rappeler au propriétaire qu’il doit, conformément à l’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique, maintenir son installation 

en bon état de fonctionnement et qu’il demeure responsable en cas de pollution. 
ROUILLAC, le 23/02/2024 

Le service Assainissement 

 

VAL D'AUGE, le 

Le Maire, M. BERNARD SALAMAND 

 

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution 

de la mission de contrôle des installations 

d'assainissement non collectif 


